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Lettre datée du 2 mai 1985, adressee au Secrétaire général 
par le Président par lntkim du Comité pour l’exercice des 

droits inaliénable5 du peuple palestinien 

En ma qualitd de président par intkim du Comit& pour l’exercice des droits 
inall8nables du peuple palr3tlnfen, je tfens b porter a votre attention plusieurs 
nouvelles récentes relatives à de graves incidents gui se sont produit5 dans les 
territoire5 cccupds de la rfve occidentale et de Gaza. Ces nouveiles attestent que 
les autorit israéliennes exercent une rdpression continuelle et systématique 
afin, semble-t-il, d’dtouffer toute forme d’opposition du peuple palestinien au 
maintien de l’oocupation illégale de son territoire. 

D’apr&s l~hebdomadalre Al-Fajr du 5 avril 1985, des manifestations et des 
grhes organlst$es le 30 mars par les Palestiniens pour marquer la Journee de la 
Terre ont Bté l’occasion de centaines d’arrestations, de la rbuverture des 
boutiques par la force, d’une censure sév&re des journaux en langue arabe, de la 
fermeture des écoles, et de coups de feu tirés sur les manifestants en plusieurs 
endroits de la rive occidentale et de Gaza. 

D'autres manifestations de protestation organPs6es les semaines suivantes 
auraient donn6 lieu i divers actes de répression, y compris des canonnades de la 
part des Butor it65 isra6liennes. La liste des victimes, en particulier des jeune5 
et des Etudiants, ne cesse de s*allonger. 
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Al-Fajr a signalé le 5 avril que des centaines d'agents de la police 
israélienne des frontiéres ont pris d'assaut l'dt8blissement d'enseignement 
SUpdrfeur al-Ibrahiniyeh & Jérusalem-Est et violemmerit réprimé une manifestation 
organisde par des Palestiniens en soutien aux prisonniers politique8 en grève à la 
prison d'A8qalan. ta police aurait fait 132 arrestations, essentiellement parmi 
les dtudiants, et il y aurait eu de nombreux blessés, dont sept Ont dB être 
hospitalisés. 

D'apr&s l'hebdomadaire Al-Fajr du 5 avril , un jeune homme de Nap1ouse.a Bté 
gravement blessé et de8 di8ain8 de jeunes palestiniens ont Btd arrêt& le 3 avril, 
alOr8 que l'armée israblienne brisait une manifestation dans le district de Qasabeh 
zi Naplouae. Le8 nranifestants, qui arboraient des drapeaux palestinien8 et 
entonnaient des chants nationaux, Ont reçu des gaz lacrfmog~nes et essuyé de8 
vraies belles. 

D'aprBs la même source, le ler avril, & la suite d'incidents au cour8 desquels 
des pierre8 auraient été jetées, la police israélienne des frontféres a tiré sur 
Ljriatre Btudiante de l*Universi?$ de Bethléem qui ont Bté blees4s. La police aurait 
alors Interdit l'acc88 au calIlpU8 et arrêté bon nombre d'dtudiants, et elle aurait 
menaC6 de fermer l*Universlt~ pOur deux ~wis. 

Ultérieurement, Ma'ariv a signalé le 21 avril que des unités de l’arm6e 
Israélienne et du gouvernement militaire avalent fait un@ descente dans 

l'Université de Bethldem pour y procéder & des fouilles. Cette opération était en 
rapport avec une exposition prévue pour marquer la *Journée des étudiants de 
Palestine". Bien qu'aucun matériel illégal n'ait été trouvé, le campus a été 
déclare “zone militaire fermee'. 

Ha’aretz a signal& le 20 avril qu’un garçon de 15 an8 avait Bté tué et un 
jeune homme de 18 ans blessé au camp de réfugi68 d'al-Borj (bande de Gaza) alors 
qu’une patrouille de la police des frontières ouvrait le feu sur de8 manifestants 
qui protestaient contre la d&nolition de la maison d'un homme accu86 d'avoir 
attaqué un officier de police fsradlien. 

L'hebdomaâalre Al-Fajr a signalé par ailleurs le 19 avril que 12 résidente du 
cas!@ de réfugids de Dhelsheh, dont le célabre journaliste Bamdf Farraj, ont été 
&Coud8 aU centre de détention de Tulkarm, qui est directement contc8lé par t’armée 

lsrdalienne, en attendant de ~8.. jr en jugement pour le8 manifestations de janvier 
dernier au C~OI~. 

CORmIe précedefnment, je tiens b dire une foi8 de plus que le Comit8 pour 
l'exercice de8 droits inaliénable8 du peuple palestinien est très Inquiet de ce8 
événemaats. Il ne fait aucun doute que* tant que l'on empêchera le peuple 
palestinien d'exercer aes droits é l*autod6termination, & l'ind' jndance et & la 
muvetafneté nationales et tant que son territoire sera illégalement occuPQ, la 
tension et la violence continueront B regner dans la r&lon, crdant un danger de 
plus en plus grand pour le paix et la sécurit6 internationales. Le cou&6 reste 
convaincu qu’une solution polItique paclflque sous les auepfces de 1~0rganisation 
de8 Nation8 Unie8 est possible et il contlnue A exhorter toutes les parties 
int&ees$?es & coopdrer B la recherche d’une telle solution. 
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Pour termlner, je vous serais obligd de bien voulolr faire distribuer le tente 
de la pr&eate lettre comme document de l’AeSembl6e g&hale, au titre du point 33 
de 1s licrte pr61iminairer et du Conseil de sdcuritd. 

Le Prfhident par lntdkim, 

comitd pour l’exercice des 
droite inalihables du 
peuple paleetinien, 

(Sign6) Oscar OR&#~S-OLXVA 


